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autorités qu'il appartient de le transférer à
l'hôpital qui lui convient.

La continuation de l'examen. de l'artiele
est remise.

Article 51,
51. Le ministre peut, chaque fois qu'il le juge

convenable, ordonner par mandat sous son
seing le transfèrenent à la maison de réforme
pour le reste de la durée de -sa peine, de tout
individu détenu dans un pénitencier, et qui pa-
rait à l'inspecteur âgé de moins de seize ans et
susceptible de s'amender, s'il y a telle maison
de réforme dans la province où le détenu a été
condamné.

L'honorable M. SCOTT : Le seul change-
ment qu'il y a dans cet article est la subs-
tittition du ministre au Gouverneur en con-
sell. Je suis sensé connaître comment fone-
tionne cet arrangement. Le Gouverneur en
conseil, naturellement, ne connait rien de
ces choses.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais c'est 'e Gouverneur en conseil qui, na-
turellement. voIt en assumer la responsabi-
lité.

L'hon'r n:eli M. SCOTT : Il ne le peut.
L'honorale sir MACKENZIE BOWELL:

Je voudr :s b-en savoir par qui nous som-
mes gouvernés , Si le ministre de la Justi-
c" fait quellue chose, le gouvernement n'en
est-il. pas resp nisable ?

L'honrral'e M. SCOTT : Oui, mais ce se-
rait de la fullité que de saisir le Gouver-
neur en conseil d'une affaire de ce genre.

L'article est adopté.

Article 55,
55. Lorsque le médecin d'un pénitencier at-

teste par un rapport par 'écrit au directeur
qu'un détenu dans ce pénitencier est aliéné et
devrait être transféré à un asile des aliénés, ledirecteur doit communiquer les faits à l'ins-
pecteur.

2. Le ministre peut alors, s'il existe une con-
vention avec le lieutenant-gouverneur d'une
province pour l'entretien'de ce détenu dans un
asile d'aliénés de la province, par mandat sous
son seing, ordonner le transfèrement de ce dé-
tenu aliéné à 'la garde du gardien ou de la per-
sonne en charge de cet asile, pour le reste de
la durée de sa peine ; et le directeur du péni-tencier doit, lorsqu'il 'en 'est -requis, -remettre
au constable ou autre fonctionnaire ou person-
ne qui représente ce mandat, la personne du
détenu aliéné, ainsi qu'une copie, attestée parle directeur, de la sentence et de la date de la
condamnation, telle qu'elle a -été reïnise au di-recteur -ldrsqu'il a reçu ce détenu sous sa gar-
de ; et le constable ou autre fonctionnaire, ou
ptèrsöfae Wt doit donner récépissé 'et doit 'alors
avec toute diligence raisonnable, 'conduire -et

remettre ce détenu, 'avèc 'copie -attestée, 'sous
les soins du gardien, ou de la personne en
charge de l'aille, laquelle en donnera aussi ré-
cépissé ; et le 'détenu sera:gardé dans cet asile
conformément à la sentence prononcée ·contre
lui, jusqu'à ce que sa peine ait été purgée ou
ait plus tôt pris fin, ou jusqu'à ce qu'il soittransféré ailleurs en exécution des dispositions
de la présente loi, ou qu'il soit légalement li-

-béré.
3. Si, avant 'l'expiration de sa peine, un dé-tenu gardé dans un asile recouvre la raison, etsi 'sa guérison est attestée par le chirurgienou médecin en charge de cet asile, le ministre

peut de la même manière ordonner le trans-fert de ce détenu de l'asile au pénitencier oùà quelque autre pénitencier ; et sur ce, le dé-tenu peut de la même manière être transféré
et remis entre les mains du directeur de ce pé-

-nitencier, où 'il sera gardé aux termes de sacondamnation,

L'honorable M. SCOTT : Il n'y a aucun
changement dans cet article si ce n'est que
le ministre de la Justice est substitué au
Gouverneur en conseil.

L'honorable M. FERGUSON : Qu'il y ait
cl.angement ou non, nous sommes présente-
ment en vole de reviser du commencement
jusqu'à la fin l'acte concernant les péni-
tenciers, et je voudrais avoir un renseigne-
ment sur le point traité par cet article 55
qui vient d'être déclaré adopté. Si un dé-
tenu dans un pénitencier devient un aliéné,
cet article pourvoit à son transfèrement à un
asile d'aliénés. Or, comme. les asiles d'allé-
nés sont tous sous la dépendance des gou-vernements provinciaux, qu'est-ce qui paie-
ra les frais à encourir dans un cas de cette
nature ?

L'honorable M. ROBERTSON : La chose
est prévue par le présent article.

L'honorable M. FERGUSON : Dans quelle
Partie de cet article la trouve-t-on ?

L'honorable M. ROBERTSON : L'affaire
se règle entre le gouvernement fédéral et le
gouvernement provincial pour l'entretien de
ce détenu dans un asile d'aliénés de la -pro-
vince.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Voilà un exemple des Inconvénients qui ré-
sultent du fait de 'ne -pas lire tous les arti-
cies mis en délibération. 'Cette pratique pro-
voque de longs débats simplement parce que
les articles s'eptiqua'nt ëè 'nu 'par 'les iiu-
tres, nous n'avous ba% 'én le tenps 'e 'voir
ce qu'ils cantienliëeft 'öu dÀflér*nà là
hate, noàhre ýâi 'quetgá'Ïn Wduà Jielisa t.


